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 STRUCTURE DES TESTS 
(En vigueur à partir du 1er octobre 2009) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tests centralisés (ils sont divisés en 3 groupes)  
 

····  STAR 
�� Style libre sénior argent et or 
�� Habiletés sénior argent et or 
�� Danses sénior argent et or 
�� Interprétation – Tous les niveaux 
�� Tests de niveau junior argent  

 

····  COMPÉTITION 
¨  Test de compétition juvénile simple à Novice 

 

····  Hors région 
¨  Diamants de danse 
¨  Tests de compétition couple et danse 
¨  Tests de compétition de niveau junior et plus 

 
 
Sanction : Demandes au Bureau de la FPAQ 
 
Organisation : Directeurs régionaux des tests en collaboration avec le Bureau de la FPAQ 
 
Assignation des juges/évaluateurs : Bureau de la FPAQ 
 

Tests intermédiaires  
 

�� Style libre sénior bronze et junior argent 
�� Habiletés sénior bronze et junior argent 
�� Danses sénior bronze et junior argent 
�� Interprétation introduction et bronze (facultatif) 
�� Les tests primaires peuvent y être intégrés. 

 
Sanction : Demande au Bureau de la FPAQ par l’intermédiaire des directeurs régionaux des 

tests 
 
Organisation : Directeurs des tests des clubs/écoles de patinage 
 
Assignation des juges/évaluateurs : Directeurs de tests des clubs et école de patinage 
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PRENDRE NOTE :  
 
POUR TOUS LES TYPES DE TESTS CENTRALISÉS, CLUBS, 
 
Les évaluateurs pour les SESSIONS SUPERVISÉES sont choisis en 
collaboration avec le responsable de la formation des évaluateurs de 
la région (Mme Lyne Desgagnés), sur la liste spéciale des évaluateurs 
accrédités à cet effet.  Cette liste est produite par la Fédération. Les 
officiels ayant besoin de ses sessions vous contacteront pour vous 
avisés. Ils auront besoin des photocopies des feuilles de tests. Ils sont 
responsables eux-mêmes de faire ses copies.  Vous n’êtes obligés en 
rien envers ses officiels.  Mais il ne faut quand même pas oublier que 
ce sont vos futurs évaluateurs.   
 
 
 
 

 

 

Tests primaires  
 

�� Style libre préliminaire et junior bronze 
�� Habiletés préliminaire et junior bronze 
�� Danses préliminaire et junior bronze 

 
Sanction : Aucune 
 
Organisation : Directeurs des tests des clubs/écoles de patinage 
 
Assignation des juges/évaluateurs : Directeurs des tests des clubs/école de patinage 
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RESPONSABILITÉS DU DIRECTEUR RÉGIONAL 

��� �  DES TESTS 
 

·  Fixer les dates des tests centralisés, et les faire connaître aux clubs de la région 
 

·  Faire la demande pour les clubs hôtes des tests selon la même procédure que lors de la 
sélection d’un club hôte de compétition et en confirmer la teneur lors de l’AGA régional 
 

····  Recevoir, des directeurs de tests des clubs et écoles de patinage de sa région, les dates des 

tests intermédiaires pour l’ensemble de la région. 

····  Veiller à ce que les dates choisies par les clubs de sa région ne soient pas à l’intérieur  des 

dates prohibées (voir annexes p.21) 

····  � En utilisant les formulaires à cet effet, soumettre ces dates de tests au Coordonnateur aux 

officiels de la Fédération pour approbation selon l’échéancier suivant : 

Période      Date     Date de demande de sanction F PAQ 

1 Du 1er octobre au 31 décembre Au plus tard le 31 août 

2 Du 1er janvier au 31 mars Au plus tard le 1er novembre 

3 Du 1er avril au 30 juin Au plus tard le 1er février 

4 Du 1er juillet au 30 septembre Au plus tard le 1er mai 

s) à la FPAQ 

·  Recevoir des directeurs de tests de clubs et école de patinage, les inscriptions aux tests, 21 

jours(ouvrables) avant la date prévue pour les tests centralisés, et dans le même délai, 

communiquer avec le Coordonnateur aux officiels pour indiquer le nombre de tests dans sa 

session. Le patineur a la possibilité de se retirer sans pénalité (avec remboursement) 14 jours 

(de calendrier) avant la date prévue. 

·  Vérifier les rapports financiers  des tests centralisés.  

·  Préparer l’horaire des sessions de tests centralisés et en informer le coordonnateur aux 

officiels de la Fédération. Communiqué avec les officiels dûment mandaté par la fédération. 

·  Aider les clubs à trouver les évaluateurs (si nécessaire). 

·  Transmettre aux clubs, écoles de patinage et aux entraîneurs de sa région, l’information   

pertinente en provenance la Fédération de patinage artistique du Québec. 

·  Cumulé les récapitulatif reçus des clubs. 

·   Faire le suivi entre les clubs de la région et la fédération. 

·  Lorsqu’il lui est mentionné par les clubs préparé un certificat régional d’un test OR réussi. 
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RESPONSABILITÉS DU DIRECTEUR DES TESTS 

��� �  DE CLUB / ÉCOLE DE PATINAGE  
 

·  Faire parvenir au directeur régional des tests, les dates des sessions de tests choisies par le 
club pour la saison en cours pour fins d’approbation et ce dans les délais requis. Faites 
attention aux dates prohibés lors de vos choix voir annexe p.21. 

 
 Période Date           Date de demande de sanction  région  
     

1  Du 1er octobre au 31 décembre Au plus tard le 15 juillet 

2 Du 1er janvier au 31 mars Au plus tard le 15 octobre 

3 Du 1er avril au 30 juin Au plus tard le 15 janvier 

4 Du 1er juillet au 30 septembre Au plus tard le 15 avril 

 
·  Faire parvenir les inscriptions des  tests centralisés au président régional des tests, dans 

les délais fixés 21 jours (ouvrables) avant, selon le calendrier suivant : 
 

Dates des tests 
Date limite d’inscription à la 

région 
Date limite de retrait à 

la région 
25 septembre 2011 La Pocatière 
Centralisés STAR et Compétition 

26 août 2011 11 septembre 2011 

10-11 décembre 2011 Gaspé 
Centralisés STAR 
 

11 novembre 2011 26 novembre 2011 

18 décembre 2011 St-Pascal 
Centralisés STAR 
 

18 novembre 2011 4 décembre 2011 

10-11 mars 2012  Paspébiac 
Centralisés STAR 

10 février 2012 24 février 2012 

10-11 mars 2012 Amqui 
Centralisés STAR et Compétition 

10 février 2012 24 février 2012 

29 avril 2012 La Pocatière 
Centralisés STAR 

2  avril 2012 15 avril 2012 

27-28 mai 2012 Rimouski 
Centralisés STAR et Compétiton 

3 mai 2012 13 mai 2012 

 
Toute inscription reçue hors délais sera automatiqu ement refusée.  
 

·  Affichez un avis demandant aux patineurs de s’inscrire s’ils désirent essayer un test, quatre 
à cinq  semaines avant la tenue de ceux-ci.  Ce sont les entraîneurs qui inscrivent les 
patineurs et pas le patineur lui-même ou le parent. 

 
Cet avis doit préciser : 

 
1.  les catégories de tests prévus 
2.  les dates et lieux de chaque type de test 
3.  la date limite d’inscription, cette date doit précéder d’au moins trois 

semaines le moment fixé pour les tests. 
4.  La date limite de retrait d’un test (14 jours de calendrier avant la date des 

tests) sans pénalité. 
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CHRONOLOGIE DES TÂCHES LIÉES À UNE 
SESSION DE TESTS 

AVANT LA SESSION…       
 
 

 

1- Faire vos réservations de glace en début d’année et aviser vos entraîneurs des dates 
de vos tests de clubs. 
 
2- Contacter vos officiels le plus tôt possible en respectant les qualifications en fonctions 
de la demande.  Pour ce faire vous référer au bottin régional ou la liste des officiels, leurs 
qualifications, ainsi que leur coordonnées apparaissent. Si vous avez besoin d’aide 
n’hésiter pas à contacter le responsable régional.   
IMPORTANT : Les demandes en vue d’obtenir un évaluateur d’une autre section (province) 
doivent être faites uniquement au Coordonnateur aux officiels de la Fédération de patinage 
artistique du Québec. Il contactera ainsi le Bureau de la section concernée. (Voir livre de 
règlement : Politiques et procédures, Section 2000, Officiels, Fonction des Officiels, 3.7) 
Vous devez donc contacter votre responsable régional qui fera les démarches appropriées. 
 
3- Contacter et réserver vos partenaires aux besoins. 
 
4-  Compiler les inscriptions et préparer les feuilles de tests des patineurs. Consulter le 
site de Patinage Canada et utiliser les feuilles les plus récentes.  Faire attention de les 
remplir correctement.  Mettre une danse par feuille de test même si le patineur en essai 
plusieurs du même niveau. Note : Des versions électroniques des feuilles de tests, du livre 
de règlements de Patinage Canada ainsi que des formulaires récapitulatifs (nouveauté 
cette année) sont disponibles en ligne dans la connexion des membres à 
www.patinagecanada.ca 

 
5- Assurez-vous que chaque patineur est inscrit à Patinage Canada.  Sans quoi ses tests 
bien que réussi seront invalides. 
 
6- Préparer l’horaire (pour les tests de clubs seulement) et l’afficher le plus rapidement 
possible. (consulter le tableau de l’annexe p.29) Communiquer là au responsable de 
l’aréna.  Demander la présence des patineurs au moins 45 minutes avant le test. L’horaire 
des tests centralisés sera fait par le responsable régional des tests. 
 

7- Confirmation de l’horaire aux juges/évaluateurs 

1- Confirmer aux juges ou aux évaluateurs l’horaire exact des tests. 
2- S’assurer que les juges ou les évaluateurs connaissent le trajet pour l’aréna. 
3- Discuter avec les juges ou les évaluateurs au sujet des collations et des repas qu’ils 

préfèrent. Cela vous évitera des tracas. Penser à vos entraîneurs, bénévoles et 
partenaires par la même occasion. 

 
 

8- Préparer les sommaires récapitulatifs des tests.  Assurez-vous que toutes les espaces 
appropriées sont bien remplis.  Inscrire les tests dans l’ordre de votre horaire. Les 
renseignements concernant les patineurs et les tests à essayer doivent aussi être 
clairement indiqués, en suivant les directives accompagnant les formulaires de 
récapitulation. Veuillez utiliser uniquement les abréviations normalisées indiquées incluses 
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avec les formulaires de récapitulation (sommaires). Dans le cas des tests d’interprétation, 
le thème du programme doit être inscrit sur le sommaire et les feuilles de tests. Prenez 
note que le responsable du test à  inscrire sur le sommaire est le nom de l’entraîneur. 
 

9- Préparer les factures de frais de tests de vos patineurs et les collecter.  Pour se faire 
consulter la section facturation p.14. 

 
10- Assurez-vous d’avoir le formulaire d’autorisation de test si un patineur d’un autre club est 

inscrit (voir annexe p.24-25) 
 

11- Préparez-vous à recevoir les patineurs, les officiels et les entraîneurs.,   
 

12- Pour le clip-board des juges : Assurez-vous d’y mettre les feuilles de tests dans l’ordre de 
passage avec l’horaire joint.  Mettez-y un formulaire de compte de dépense (annexe  p.25).  
Utilisez un second clip-board pour y mettre les récapitulatifs (sommaires). 

 
13- Mandater quelqu’un pour s’occuper de la musique. N’ayez pas peur de vous faire aider et 

de demander d’autres bénévoles. 

 
14- Vérifier si le système de son et les CD sont en bon état. 

 
 

15- Garder toujours des copies vierges de feuille de test et de récapitulatif à porter de mains 
 
 
 

16-  Prévoir le matériel pour la journée 
-Taille-crayon 
- Stylos 
- Agrafeuse 
- Chronomètre 
- Ciseaux 
- Trombones 
- Livre des règlements de Patinage Canada pour consultation 

 

Maintenant vous êtes prêt.  Si toutes les étapes précédentes ont été exécutées avec soin, tout 

ira très bien. 
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DURANT LA SESSION …   
 

1- Soyez présent au moins 90 minutes avant la session de tests pour recevoir votre monde et 
préparer le matériel. 

 
2-  Assurez-vous que l’horaire est respecté le plus possible. 
 
3- Assurez-vous que tous les bénévoles sont en places et connaissent la tâche à effectuer. 
 
4-  Collecter les factures en souffrance 
 
5-  Assurez-vous de bien soigner vos officiels, entraîneurs et partenaires.  Ils font souvent de longues 

heures de travail en plus de la route et de leur journée de travail régulière.  

 
6-  Veillez à distribuer au besoin les feuilles de résultats. 
 
7-  Vérifiez avec soin les feuilles de récapitulations et les feuilles de résultats afin qu’elles soient bien 

remplis si l’officiel vous le demande. 

 
8- Payer le compte de dépense des officiels avant leur départ. 
 
9- Fin de la session de tests Avant le départ des officiels. 
 

1. S’assurer que le formulaire de récapitulation (sommaire) est bien complété. 
�  L’ARBITRE (ou l’évaluateur) doit tracer une ligne horizontale sous la dernière 
inscription et une ligne diagonale dans l’espace restant au bas du formulaire. Il doit 
aussi vérifier le coût total et faire les corrections nécessaires. 
�  Pour les tests de compétition, L’ARBITRE doit vérifier la DATE 
INSCRITE,inscrire lui-même les notes des juges et indiquer CLAIREMENT les 
résultats des tests. Il doit signer le formulaire après s’être assuré que tous les 
renseignements y sont bien inscrits. 
�  Pour les tests Star, L’ÉVALUATEUR doit vérifier la DATE INSCRITE puis 
inscrire CLAIREMENT les résultats des tests et ses initiales dans les cases 
indiquées. Par la suite, il doit s’assurer que tous les renseignements sont bien 
inscrits. Les feuilles originales de test utilisées par les évaluateurs ou les juges 
doivent être remises au candidat. 
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APRÈS LA SESSION 

�  Lorsqu’un candidat subit un test ailleurs qu’à son club d’appartenance, le club, ou l’école de 
patinage, qui organise les tests doit envoyer la feuille originale de test à l’usage des évaluateurs/juges 
au club d’appartenance du candidat, et informer ce dernier du numéro de la feuille de récapitulation 
sur laquelle les notes sont inscrites. Les feuilles de test utilisées par les évaluateurs/juges peuvent 
ensuite être remises au candidat. Ce règlement s’applique à tous les tests, que le candidat ait réussi 
ou échoué. (Règlements officiels et règlements de Patinage Canada (Manuel technique) Programme 
Patinage STAR PAGE 4000 – 50) 
 
�  Le patineur a la possibilité de retirer son inscription sans pénalité, 14 jours avant la date prévue.  
 
 

�  DÉSISTEMENT D’UN CANDIDAT 
 

RÉFÉRENCE : GESTION DES TESTS DU PROGRAMME DES TESTS  

A) Un candidat qui se désiste dans les 14 jours précédant le moment prévu pour le test sera tenu 
de verser le droit d’inscription. Le droit perçu sera remis en même temps que les frais d’inscription 
pour les tests essayés.  Ceci s’applique à tous les tests incluant les tests de compétition. 

B) Le nom du candidat doit être inscrit sur le formulaire de récapitulation avec la mention « non 
essayé ».  Le test doit être considéré comme une reprise. Prendre note que cela ne s’applique 
pas si le directeur de tests à la séance de tests concernée est assuré que la maladie ou 
l’accident était de nature à nécessiter le désistement du candidat.  Inscrire la mention 
MALADE  ou BLESSÉ, selon le cas et faire signer par l’arbitre sur le récapitulatif. 

C) Il peut arriver que des formulaires soient préparés plus de 14 jours avant la tenue des tests et 
qu’un candidat se retire dans les délais prévus par le règlement.  Dans ce cas, le nom et le test 
du candidat sont rayés et la mention « RETIRÉ DANS LES DÉLAIS  » est inscrite et paraphée 
par le président des tests dans l’espace réservé aux notes des juges.  Manuel Technique, 
Tests, Section I, 4.0 

 

De plus, le coût de ces tests devra tout de même être défrayé par le patineur et envoyé à Patinage 
Canada. Un candidat qui se désiste dans les 14 jours précédant le moment prévu pour le test sera 
tenu de verser le droit d’inscription. Le droit perçu sera remis en même temps que les frais 
d’inscription pour les tests essayés. Ceci s’applique à tous les tests incluant les tests de compétition. 
 

¨  Remercier et remettre (vérifier avant quelques-uns le demande en argent comptant) le 
remboursement de dépenses aux juges/évaluateurs. Pour plus d’informations, consultez la 
Politiques de dépenses des officiels (annexe p.29). 
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APRÈS LES TESTS         

 

�  Faire parvenir les formulaires de récapitulation (sommaires) originaux accompagnés des droits 
d’inscriptions y étant associés à Patinage Canada : 

 
Patinage Canada 
865, Chemin Shefford 
Ottawa, Ont, K1J 1H9 
 

�  Faire parvenir une copie (jaune) au gestionnaire des données du Comité de 
 
Patinage Québec 
A/S Gestionnaire des données – Secteur Officiels 
4545, Av. Pierre-de-Coubertin 
C.P. 1000, Succ. M 
Montréal, Qc, H1V 3R2 
 

�  Faire parvenir une copie des sommaires de tests au directeur régional des tests 

                Dany Dégarie   130 rue Berry, New Richmond, G0C 2 B0 

�  Conserver une copie pour vos dossier (rose) afin d’être en mesure de faire un suivi ultérieurement. 

�  Envoyer une copie du formulaire de récapitulation (sommaire) au club d’appartenance des 
candidats s’il y a lieu, afin que les directeurs de tests soient en mesure d’assurer le suivi des tests 
réussis par leurs membres. 

 

�  Aviser le directeur régional des tests des réussites de tests Or des patineurs.  

 

 



12 
 

 

 

COMPTABILITÉ ET RÉCAPITULATION DES TESTS 
 

��� �  À des fins de contrôle de la comptabilité, voici la façon de procéder en ce qui concerne le 
paiement des tests. Émettre un paiement pour les tests essayés conformément aux nombres de 
tests indiqués par club hôte. 

 
EXEMPLE : Lors d’une session de tests centralisés tous les formulaires indiquant le CPA Haut taux 
de réussite comme étant le club hôte doivent être accompagnés d’un seul chèque du CPA Haut taux 
de réussite libellé au nom de Patinage Canada. 
 
Advenant le cas où des formulaires de récapitulation (sommaires) auraient été préparés pour chacun 
des clubs présents mentionnant le club d’appartenance des patineurs comme club hôte, Patinage 
Canada devra recevoir un chèque distinctif  pour chacun des clubs hôtes selon les formulaires de 
récapitulation (sommaires). 
 
IMPORTANT : Vous devez absolument accompagner vos f euilles sommaires d’un chèque au 
montant correspondant au montant total des tests es sayés. Patinage Canada ne facture pas 
pour les tests et ils ne seront pas comptabilisés d ans le dossier des patineurs s’ils ne sont pas 
payés. 
 

��� �  � Lors de tests centralisés, nous recommandons la procédure suivante quant à la préparation 
des formulaires de récapitulation (sommaires) : 

 
��� �  Inscrivez sur le formulaire l’information concernant les patineurs et les tests à essayer et 

faites-le parvenir à la personne responsable des tests centralisés (club hôte), avec 
l’argent des tests. Cette personne complétera la section du haut du formulaire (numéro, 
nom et adresse du club hôte, nom et numéro des juges, etc.) et après les tests, fera 
parvenir le formulaire original ainsi que les droits d’inscription à Patinage Canada, la 
copie à l’attention du gestionnaire des données de la FPAQ (jaune) ainsi qu’une copie 
au club d’appartenance (rose). 

 
�� Le mot « CENTRALISÉ » doit être inscrit à côté du nom du club hôte et le club d’appartenance 
prépare les feuilles de juges. 
 
 
 
 

����  Il est PRIMORDIAL de communiquer avec la personne responsable des tests centralisés pour 
coordonner vos actions. 
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FACTURATION 

 

IMPORTANT 
 

DROIT ADDITIONNEL D’UN CLUB OU D’UNE ÉCOLE DE PATIN AGE : Les clubs membres et les 
écoles de patinage n’ont pas le droit d’exiger d’un patineur une somme supérieure au droit officiel de 
l’Association telle que définie à la réglementation à ce sujet, pour participer à un test, mais peuvent 
imposer des frais supplémentaires administratifs pour couvrir les dépenses réelles qu’entraîne la 
tenue d’une journée de tests, à condition de n’en tirer aucun profit et d’aviser le patineur du montant 
approximatif avant la journée de tests.  Règlement Section 4000  4.0 G 2.0 (7) 

 

RAPPORT FINANCIER 

 Vous devez faire parvenir une copie du rapport financier le plus rapidement possible à la responsable 
régionale des tests, et ce après chaque session de tests centralisés (maximum 3 semaines après la 
session). 

 

VOUS TROUVEREZ DANS LES 2 PAGES SUIVANTES LA FAÇON DE FAIRE POUR LA 
FACTURATION ET LE RAPPORT FINANCIER. 



14 
 

 

Test centralisés du (DATE)_______________________________ 
à (ENDROIT) __________________________________________________________ 

 

     De (CLUB) ____________________________________________  
                
Le nombre de minutes pour la session de tests = Par exemple 1175 minutes (Utilisé les temps 
alloués tel que spécifié en annexe) 

 

Frais général   
                               
Juge:     Frais réel          
                 
Hébergement:       Glace:       
Repas:         Papeterie:       
Kilométrage:       Poste:       
Autres         Autres       
                               
                
Total des dépenses:     divisé   Nombres de minutes pour la session 

de tests 
 

                
 Total:    par minute de test utilisé        
                               
CLUB:  CPA ________________ #  

______________ 
        

                 
Danses        Habiletés        Interpétation        
  Nombre   Minutes    Nombre   Minutes    Nombre   Minutes    
PR   x 2  PR   x 10  Intro   x 4    
JB   x 4  JB   x 10  Bronze   x 4    
SB   x 4  SB   x 10  Argent   x 4    
JA   x 4  JA   x 10  OR   x 4    
SA   x 4  SA   x 10             
 OR    x  4   OR    x  10             
Total:        Total:        Total:          
                 
Compétition      SL Éléments      SL Programme        
  Nombre   Minutes    Nombre   Minutes    Nombre   Minutes    
JV   x 8  PRE   x 10  PRE   x 3    
         JB   x 10  JB   x 3    
         SB   x 20  SB   x 4    
PRENOV   x 10  JA   x 20  JA   x 5    
         SA   x 20  SA   x 6    
         OR   x 25  OR   x 6    
NOV   x 10                      
                             
                             
Total:        Total:        Total:          
                 
Total des 6 tableaux (nombre de minutes 
utilisées): 

  X (Montant /min) =    sous-
total 

 

             ,+    
        Tests x 10,00$ Frais de Patinage 

Canada= 
    sous-

total 
 

       Tests compé x 20,00$ Frais de 
Patinage Canada  

     

               Total dû 
au Club 
hôte 
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Rapport  Financier des tests centralisés  
               
  Club Hôte               
                
  Responsable des 

tests: 
             

  Numéro de 
téléphone: 

             

  Date de la session de 
tests: 

           

               
                            
   Juge:        Frais de danses:          
                 

   Hébergement:     Hébergement:     Glace:        
   Repas:     Repas:     Papeterie:        

   Kilométrage:     Kilométrage:     Poste:        

   Autres     Autres     Autres        

                            
                        
  Total des dépenses:    Total frais 

danses: 
      

                
  Nombre de minute 

utilisés 
          

  pour la session de test          
               
  Montant par minute 

facturé: 
          

               
  Nom des clubs participant et total de la facture po ur chacun de ceux -ci     
                  
     Nom du Club  Total facturé  Total  payé   Total à 

rembourser ou 
à facturer 

     

                  
   1;                   
                  
   2;                   
                  
   3;                   
                  
   4;                   
                  
   5;                   
                  
   6;                   
                  
   7;                   
                  
   8;                   
                  
   9;                   
                  
   10;                    
                          
 
 
 
 

   



16 
 

CRITÈRES D’ATTRIBUTION DES SANCTIONS DE TESTS 
 
�  Les sanctions sont réparties sur quatre (4) périodes distinctes en conformité avec le système  
’assignations pour les juges/évaluateurs en vigueur pour les tests centralisés. 
 
�  Les sessions de tests de compétition et de tests STAR peuvent être organisées ensemble 
mais ce n’est pas une obligation. 
 
�  Une sanction de tests ne peut être d’une durée de plus de 7 jours, à moins qu’une entente soit 
conclue avec le coordonnateur aux officiels. 

 
�  Un nombre maximum de sanction(s) est établi pour chacune de ces périodes comme suit : 

d’organisation 
Période  

D’organisation 
Nombre de sessions de tests STAR  

Clubs, École, centralisés 
Nombre de session de tests 

centralisés -compétition 
1 

1er octobre au 
31 décembre 

1 ou 2 
(maximum de 3 sessions de 

tests pour les périodes 1 et 2) 

1** 
(en décembre seulement, lorsque 
besoin pour les Jeux du Québec) 

2 
1er janvier au 

31 mars 

1 ou 2 
(maximum de 3 sessions de 

tests pour les périodes 1 et 2) 
1** 

3 
1er avril au 

30 juin 
1 1 

4 
1er juillet au 

30 septembre 
2 3 

 
Nombre de sessions 
** Afin de limiter les coûts et permettre aux compétiteurs des régions éloignées de profiter d’un 

nombre minimal de sessions de tests, les régions suivantes ont droit à une (1) session de tests de 
compétition tenue sur les lieux d’une compétition invitation de leur région: Abitibi-Témiscamingue, 
Côte-Nord, Est du Québec et Saguenay-Lac-St-Jean 
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INFORMATION COMPLÉMENTAIRE OU RAPPEL 

�  Les tests primaires peuvent se tenir à la discrétion des clubs durant toute l’année et ce, sans 
sanction. 

�  En cas de doute il est important de vous référer au livre de règlements de Patinage Canada ou de 
communiquer avec le responsable régional des tests. 

�  Tous les tests comportant plus d’une partie peuvent être essayés en tout ou en partie lors de 
séances différentes de tests. 

�  Personne ne peut en appeler de la décision rendue par l’évaluateur / arbitre au cours d’un test. 

�  Une autorisation écrite du directeur des tests du club d’appartenance du candidat à un test est 
absolument nécessaire pour qu’un test puisse être essayé à l’extérieur de son club ou de sa 
région. 

�  Une inscription à un test reçue à moins de 14 jours d’une session de tests pour un test de club ne 
peut en aucun cas être acceptée par un directeur de tests. Si pour une raison extraordinaire il 
faudrait inscrire un test à l’intérieur de ce délai, vous devez vous référer à votre arbitre ou 
évaluateur. Ce dernier est la seule personne pouvant accepter une inscription à un test passé le 
délai de 14 jours. 
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Tests de compétition 
 
La Fédération tentera de trouver les juges nécessaires à la tenue de tous les niveaux de tests de 
compétition et ce, dans toutes les disciplines. Cependant, afin d’assurer une rotation équitable des 
juges de compétition et en fonction des ressources en officiels plus limitées à certains niveaux, nous 
ne pouvons garantir la tenue des tests suivants dans chacune des régions : 
 

�  Tests de compétition Junior et Sénior de patinage en simple 
�  Tests de compétition en danse (tous les niveaux) 
�  Tests de compétition en couple (tous les niveaux) 

 
Aussi, pour assurer la tenue de ces tests, la Fédération ciblera à chaque année cinq (5) sessions de 
tests centralisés soit deux (2) dans la région de Québec et trois (3) dans la grande région de Montréal. 
La Fédération s’assurera de retenir à l’avance les services de juges qualifiés spécifiquement pour ces 
sessions de tests. Ces sessions de tests seront ouvertes à tous les patineurs désirant essayer les 
tests ci-haut mentionnés. Pour chacune de ces sessions de tests, un avis sera publié sur le site web 
de la Fédération et acheminé à chacun des directeurs de tests régionaux. 
 
 
Attribution de sanctions de tests supplémentaires 
 
Dans certains cas, la Fédération attribuera un nombre supplémentaire de sanctions de tests à des 
régions qui présentent certaines particularités. Seront pris en considération le volume de tests 
essayés, la présence d’école(s) de patinage sur le territoire de la région et la situation géographique 
de la région. Pour toutes questions à ce sujet, s’il vous plaît vous adresser à votre responsable 
régional qui fera le suivit avec M.Sylvain Carpentier, coordonnateur aux officiels. 
 
 
Tests de danses diamant 
 
La Fédération, conjointement avec les régions, organise chaque année six (6) sessions de tests de 
danses diamant dont la répartition est faite comme suit : 
 

�  Grande région de Montréal : 4 sessions par année 
�  Région de Québec : 2 sessions par année 

 
Ces sessions de tests seront ouvertes à tous les patineurs désirant essayer des tests de danses 
diamant. Pour chacune de ces sessions de tests, un avis sera publié sur le site web de la Fédération 
et acheminé à chacun des directeurs de tests régionaux. 
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La gestion de l’horaire des tests relève du directeur des tests responsable de la session de tests. 
Toutefois, on vous demande de valider tout changement avec les officiels assignés pour vos tests. 
Pour les tests centralisés la gestion de l’horaire relève du directeur régional des tests. 
 
 

RÈGLEMENTS DE PATINAGE CANADA 
 

 
 

 
Pour votre information, il serait très IMPORTANT de lire la partie TESTS dans 

les sections 4000 du livre de règlements de PATINAGE CANADA. 

 
 
 

 
 

 
¨  Tous les tests qui ont plus d’une partie peuvent être essayés en partie lors de séances 

différentes de tests. 
 
 

¨  La période de 26 jours pour reprendre un test évalué ou de compétition n’est plus en vigueur 
depuis juillet 2002.  Selon l’ancien règlement 4406 (2) section verte.  Par contre pour les 
reprises de tests autres que les tests de compétition doivent se faire lors d’une autre séance 
de test. 
 

 
¨  Seul les tests de compétitions peuvent être repris à l’intérieur d’une même session de tests. 

 
 
 

¨  Vous pouvez télécharger directement du site de Patinage Canada, la section 4000 du livre de 
règlements et cela sans frais.  (voir dans connexion aux membres) 
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¨  QUESTIONS ET RÉPONSES 

Question : Un patineur veut essayer un test à un autre endroit qu’à son club. Peut-il-le faire? 

Réponse : 

Un candidat qui désire essayer un test à un autre endroit qu’à son organisation d’appartenance doit, au 
préalable, obtenir une attestation écrite de son organisation d’appartenance. Voir le formulaire d’attestation en 
annexe. 

Le directeur des tests doit interdire à un patineur d’essayer un test, si ce dernier n’a pas un numéro d’inscription 
en règle. De plus, il doit s’assurer, avant la journée des tests, que le candidat remplisse toutes les conditions 
d’admissibilité. La carte d’inscription ou le reçu d’inscription, doit être présenté au directeur des tests et le 
numéro d’inscription doit figurer sur tous les formulaires et feuilles de récapitulation des tests. 

Aussi, le directeur des tests du club d’appartenance d’un patineur est la personne ressource en ce qui a trait à 
l’éligibilité d’un patineur à essayer un test. Lorsqu’un candidat subit un test ailleurs qu’à son club 
d’appartenance, le club, ou l’école de patinage, qui organise les tests doit envoyer la feuille originale de test à 
l’usage des évaluateurs/juges au club d’appartenance du candidat, et informer ce dernier du numéro de la feuille 
de récapitulation sur laquelle les notes sont inscrites. Les feuilles de test utilisées par les évaluateurs/juges 
peuvent ensuite être remises au candidat. Ce règlement s’applique à tous les tests, que le candidat ait réussi ou 
échoué. (Règlements officiels et règlements de Patinage Canada (Manuel technique) Programme Patinage 
STAR PAGE 4000 – 50) 

Question : Que faire si un patineur qui décide de ne pas patiner son test? 

Réponse : 

A) Un candidat qui se désiste dans les 14 jours précédant le moment prévu pour le test sera tenu de verser le 
droit d’inscription (Patinage Canada).  Le droit perçu sera remis en même temps que les frais d’inscription 
pour les tests essayés. Ceci s’applique à tous les tests incluant les tests de compétition. 

B) Le nom du candidat doit être inscrit sur le formulaire de récapitulation (sommaire) avec la mention « non 
essayé ». Le test doit être considéré comme une reprise. Prendre note que cela ne s’applique pas si le 
directeur de tests à la séance de tests concernée est assuré que la maladie ou l’accident était de nature à 
nécessiter le désistement du candidat. Inscrire la mention MALADE ou BLESSÉ, selon le cas. 

C) Il peut arriver que des formulaires de récapitulation (sommaire) soient préparés plus de 14 jours avant la 
tenue des tests et qu’un candidat se retire dans les délais prévus par le règlement. Dans ce cas, le nom et le 
test du candidat sont rayés et la mention « DANS LES DÉLAIS » est inscrite et paraphée par le directeur des 
tests dans l’espace réservé aux notes des juges. Manuel  Technique, Tests, Section I, 4.0 

Question : Un patineur a échoué son test. Quand peut-il le reprendre? 

Réponse : 

La période de 26 jours pour reprendre un test ou de compétition n’est plus en vigueur depuis juillet 2002. 

a) Dans le cas d’un test de compétition, il est possible de demander aux juges le droit de faire immédiatement. 
La décision finale appartient aux juges. 

b) Dans le cas d’un test du programme STAR (évalué), il n’est pas permis de le reprendre dans une même 
sanction. 

Question : Un patineur peut-il contester la décision d’un juge ou d’un évaluateur? 

Réponse : Personne ne peut en appeler de la décision rendue par l’évaluateur ou le juge au cours d’un test. 
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DATES PROHIBÉES – SAISON 2011-2012 

 
En raison de la tenue de compétitions provinciales, il n’est pas possible d’obtenir de sanction pour des 
sessions de tests (intermédiaires et centralisés) aux dates suivantes : 
 

�  Championnats québécois d'été  2011       10 au 15 août 2011 

�  Compétition souvenir Georges-Éthier 2011       28 sept.au 3 oct. 2011 

�  Championnats « A » de section Québec BMO Patinage Canada 2012 -   8 au 15 novembre 2011 

�  Finales régionales des Jeux de la participation et de STAR / Michel-Proulx   13 au 16 janvier 2012 

20 au 23 janvier 2012 

27 au 29 janvier 2012 

�  Championnats « B » de section Québec BMO – Patinage Canada 2012    1 au 6 février 2012 

�  Régionaux du Québec  de Patinage synchronisé  2012     2 au 6 février 2012 

�  Jeux de la participation        8 au 12 mars 2012 

�  Championnats de patinage STAR / Michel-Proulx 2012    15 au 19 mars 2012 

 
**On pourra tenir des tests intermédiaires et primaires pendant ces dates mais on demande de ne pas 
assigner de juges/évaluateurs prenant part aux championnats régionaux de patinage synchronisé. 
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NO
M  
 

#  PATINAGE CANADA    NOM DU CLUB  
 
TESTS EN ÉVALUATION 
 

HABILETÉS DANSES    DANSES   STYLE LIBRE 
Préliminaire __________ Préliminaire  __________ 1.  ___________ Préliminaire 
 __________ 
Junior bronze __________ Junior bronze  __________ 2.  ___________ Junior bronze 
 __________ 
Senior bronze __________ Senior bronze  __________ 3.  ___________ Senior bronze 
 __________ 
Junior argent __________ Bronze créative  __________ 4.  ___________ Junior argent 
 __________ 
Senior argent __________ Junior argent  __________ 5.  ___________ Senior argent 
 __________ 
Or  ____________________ Senior argent  __________   Or 

___________________ 
  Argent créative  __________ 
  Or    ____________________ 
  Or créative  ______________ 
  Diamant  ________________ 
 

TESTS D’INTERPRÉTATION    
      (Thème du programme) 

Introduction  ______________________   Argent  _______________________________ 
        
Bronze   ______________________________   Or ___________________________________ 
 

 TESTS DE COMPÉTITION 
 

SIMPLE  COUPLES    DANSES 
Juvénile ___________ Juvénile  ___________   
Pré-novice ___________  Pré-novice ___________  Pré-novice ___________ 
Novice ___________  Novice  ___________  Novice   ___________ 
Junior ___________  Junior  ___________  Junior   ___________ 
Senior ___________  Senior  ___________  Senior   ___________ 
 

COÛT DES TESTS 
 

    TESTS  (STAR)      TESTS DE COMPÉTITION 
 Habiletés  10 $   Simple  20 $  
 Style libre  10 $ / partie         Danse  20 $ / par pers. 
 Danse & diamant 10 $ / chacune / par pers.      Couple 20 $ / par pers. 
 Tests Interprétation 10 $ 

 
ENTRAÎNEUR_________________________________SIGNATURE____________________________ 
 
LES INSCRIPTIONS RETOURNÉES moins de 21 jours avant la date des tests SERONT REFUSÉES. 
 

 
CONFLITS 
_________________________________ a un conflit avec_____________________________________ 
(Nom du patineur)     (Nom de l’évaluateur/juge) 

 

������������	��
���
���������������������	��
���
���������������������	��
���
���������������������	��
���
���������
��������������������� ���
��������������������������������� ���
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FORMULAIRE D’AUTORISATION POUR ESSAYER UN TEST DANS  UN 

AUTRE CLUB 
 
 
 
 
 
NOM___________________________________#Patinage.Canada________________________ 
 Patineur        Patineur  
 
______________________________   ____________ 
  Nom du Club d’appartenance      No. Du club       

 
 
 
Nous CERTIFIONS que la personne ci haut mentionnée,  membre de notre club, est apte à 
essayer ce test. 
 
 
 
 
DATE______________________________________ 

 

AU CLUB___________________________________ 

 

TEST(S) À ESSAYER____________________________________________________ 

 

 

 
Ce membre respecte tous les critères nécessaires pour essayer  ce test.   Il est membre de  
Patinage Canada et de notre club pour l’année en cours. 
 
 
 
 
 
 
SIGNATURE  
    Président des tests du club d’appartenance 
 
 
 
DATE  



25 
 

 

 
 
 

FORMULAIRE D’AUTORISATION POUR ESSAYER UN TEST HORS RÉGION 
 

 
NOM___________________________________#Patinage.Canada________________________ 
 Patineur        Patineur  
 
______________________________   ____________ 
  Nom du Club d’appartenance      No. Du club       

 
 
 
 
 
Nous CERTIFIONS que la personne ci haut mentionnée,  membre de notre club, est apte à 
essayer ce test. 
 
 
DATE______________________________________ 

 

AU CLUB___________________________________ 

 

TEST(S) À ESSAYER____________________________________________________ 

 

 
Ce membre respecte tous les critères nécessaires pour essayer  ce test.   Il est membre de  
Patinage Canada et de notre club pour l’année en cours. 
 
 
 
SIGNATURE  
    Président des tests du club d’appartenance 
 
 
 
SIGNATURE  
  Président régional des tests Est du Québec(si un patineur vit hors de sa région) 
 
 
 
DATE  
 
 
Ce formulaire est valide pour une période de un an à partir de la date de signature du président régional des 
tests Est Du Québec 
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Formulaire de dépense des officiels lors d’une session de tests ou d’une compétition 
 
 

 
CPA_________________________________________________________________ 
 
DATE________________________________________________________________ 
 
 

RAISON DES DÉPENSES 
 
 

TRANSPORT 
 
____________km x 0,40$ / km   TOTAL____________ 
 
 
 
REPAS 
 
Déjeuner  10 $ __________________ 
Dîner   15 $ __________________ 
Souper   25 $ __________________ TOTAL____________ 
 
 
HÔTEL  _______________________  TOTAL____________ 
 
TÉLÉPHONE _______________________  TOTAL____________ 
 
 
AUTRES 
 ________________________________________________________________
 ________________________________________________________________
 ________________________________________________________________
 ________________________________________________________________ 
 
       GRAND TOTAL  __________________ 

 

NOM DE L’OFFICIEL ___________________________________ 

PAIEMENT REÇU LE ___________________________________ 

VÉRIFIÉ PAR  ___________________________________ 

 

 

SIGNATURE  _______________________________________ 
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TESTS EN ÉVALUATION 
(Programme STAR) 

TESTS DE COMPÉTITION 
 

HABILETÉS DE PATINAGE 
 
Tous les niveaux 10 

 

STYLE LIBRE 
 
Préliminaire Élém. 10 Libre 3 
Jr. Bronze Élém. 10 Libre 3 
Sr. Bronze Élém. 20 Libre 4 
Jr. Argent Élém. 20 Libre 5 
Sr. Argent Élém. 20 Libre 5 
Or Élém. 25 Libre 6 
 

SIMPLE 
 
Juvénile Libre 8 
Pré-novice Libre 10 
Novice Libre 10 
Junior Libre 10 
Senior Libre 10 
 

TESTS D’INTERPRÉTATION 
 
Introduction 4 
Bronze 4 
Argent 4 
Or 4 
Couple 4 
 

COUPLE 
 
Juvénile Libre 8 
Pré-novice Libre 10 
Novice Libre 10 
Junior Libre 11 
Senior Libre 11 
 

DANSE 
 
Préliminaire 2 / chacune 
Jr. Bronze à diamant 4 / chacune 
 
 

DANSE 
 
Pré-novice Poussées-élans 15 
Novice Libre  8 
Junior Libre  10 
Senior Libre  12 

TESTS SPÉCIAUX DE DANSE 
 
Danses créatives : Préliminaire  3 
 Bronze 3 
 Argent 4 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

N.B.  : Les périodes d’échauffement, sont inclus 
dans les temps mentionneés ci-haut. 

TEMPS 
 

EN 
 

MINUTES 
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DÉPENSES DES ÉVALUATEURS / JUGES 

 
 
 COMPTE DE DÉPENSES 
 
Le compte de dépenses de tout officiel doit se faire conformément à la politique en vigueur.  Vous 
devez en tout temps peu importe ou habite l’officiel lui présenter un formulaire de compte de 
dépenses.  

 
Un formulaire de dépenses (exemple page 25) doit être attaché à la tablette de chaque 
évaluateur / juge.   
 
Ces formulaires doivent être recueillis par le / la président(e) des tests et les dépenses 
doivent être remboursées aux officiels , AVANT LEUR DÉPART DE L’ARÉNA 

 
 
2-  TRANSPORT 
 

2.1- Les officiels qui utilisent leur voiture privée pour se déplacer ont droit à une indemnité, 
conformément à la politique en vigueur à Patinage Canada.  (Le taux actuellement en vigueur 
est de 0,40 $ par kilomètre – révisée au 3 juin 2006 par Patinage Canada). 

 
2.2-  Les officiels qui utilisent leur voiture privée assument la responsabilité pour tout dommage 

au véhicule et sont responsables du paiement de la franchise en cas de réclamation auprès 
de leur assureur. 

 
. 
3- HÉBERGEMENT 
  
 

3.2- Dans l’éventualité ou un officiel choisit de ne pas coucher à l’hôtel, il devra s’assurer que 
l’indemnité kilométrique ne dépasse pas la moitié du prix de la chambre par nuitée. 

 
 3.3 Les frais de stationnement à l’hôtel sont remboursés aux officiels. 
 
 
4-  REPAS 
 

 Un perdiem qui est de $50 par jour couvrant les frais de déjeuner $10, diner 15$ et du souper 
$25 sera payé  

 
5-  GARDIENNAGE 
 
 Aucun frais de gardiennage ne sera remboursé. 
 
 
6-  AUTRES FRAIS 
 

Tous les frais accessoires sont assumés par l’officiel.  Si d’autres frais sont chargés à la 
chambre d’hôtel, ils doivent être acquittés par l’officiel lorsque celui-ci quitte l’hôtel. 


